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DOUANIERS ET LE COMMERCE Distribution spéciale 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: ETATS-UNIS 

2. Organisme responsable: Direction des alcools, des tabacs et des armes à feu (424) 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national): Alcools obtenus par distillation et vins (chapitre 22 du SH) 

5. Intitulé et nombre des pages du texte notifié: Normes d'indication du volume (5 pages) 

6. Teneur: La Direction envisage de modifier le règlement relatif aux normes d'indication 
du volume des vins et des alcools obtenus par distillation. La Direction souhaite 
demander des commentaires sur la question de savoir s'il conviendrait de maintenir, de 
réviser ou de supprimer les normes existantes en la matière. 

7. Objectif et justification: Eviter d'induire le consommateur en erreur au sujet de ces 
produits et de leur quantité 

8. Documents pertinents: 58 FR 35908, 2 juillet 1993 et 58 FR 44629, 24 août 1993; 
27 CFR, Parties 4 et 5. Paraîtra dans le Federal Register après adoption 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: A déterminer 

10. Date limite pour la présentation des observations: 30 novembre 1993 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse d'un autre organisme: 

93-1454 


